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ECOLE DE GOLF   2025 / 2026  
 

 
Règlement   Le Président de l’Association Sportive,  

La Commission Jeunes,  
Le Directeur, l’Enseignant  
 

…………………………………………………………………………………… 
Le règlement intérieur précise le fonctionnement de l’école de golf.  
Il a été adopté par le Président, par l’Association Sportive,  
par le Directeur du golf et par l’Enseignant responsable de l’école de golf.   
Il est remis pour chaque enfant inscrit à l’école du Saint Malo Golf. 
 
Les Modalités d’adhésion  
 
• Remplir le dossier d’inscription. 
• Fournir un certificat médical. Valable trois ans . 
  Ensuite, chaque année on répond au questionnaire. 
• Règlement des frais d’inscription ( plusieurs chèques possible ) 
 
Les Conditions de pratique 
 
• L’école de golf est ouverte aux jeunes de 6 à 17 ans et de tous niveaux  
• Les enfants sont regroupés par âge et par niveau. 
• Un groupe n’excède pas huit élèves 
 
   
• Le groupe 1 :  7 à 10 ans          mercredi    de 14h à 15h30 
 
• Le groupe 2 :  Perf   mercredi   de 15h00 à 16h30 

                                                       
• Le groupe 3 : 12-16 ans  samedi      de 9h30 à 11h00  
 
• Le groupe 4 : 8 à 13 ans       samedi     de 11h00 à 12h30 
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Les Tarifs                      
                                                                 
 
•  Fun : 360 €  pour  1 séance / semaine  ( accès au 9 trous ) 
 
 • Perf : 580 €  pour  1 séance / semaine   ( accès au 9 + 18 trous ) 
                        des séances d’entrainements sur vacances scolaires 
                         
                                             
• Licence annuelle FFGolf et cotisation à l’Association Sportive inclues.  

                                                                         

• L’accès au Parcours en autonomie se fait après accord de l’enseignant ,            
validation des règles de l’Etiquette et consultation des parents.  
 Il se limitera au Parcours 9 trous pour les non classés. 
 
• Chacun devant se présenter à l’accueil et réserver un départ. 
  
• Les passages de drapeaux et des compétitions école de golf ou inter clubs   
sont proposés plusieurs fois / an.  
 
• L’année de l’École de golf se déroule sur les semaines du temps scolaire,  
  de septembre à juin et comporte une trentaine de séances. 
   
 
Les Règles de bonne conduite 
 
• Ponctualité,        les rdv ont lieu au Training Center ou sur le Putting green   
• Assiduité            merci de prévenir en cas d’absence ou de retard   
 
• Attention, Concentration…pas de téléphone portable durant le cours 
• Tenue adaptée, l’hiver comme l’été 
• Hydratation, alimentation…l’été comme l’hiver 
 
• Respect des autres : enfants, enseignants, personnels, clients du golf. 
• Respect des consignes de sécurité 
• Respect des installations et du matériel   
• Respect du terrain selon les règles de l’Étiquette  
 
 
Yann Kervella  06.81.03.15.48  ykervella@saintmalogolf.com 
 
 


